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OBJET : RAPPORT POUR INFORMATION - RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 
COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ - ANNÉE 2018

Le 16 décembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Raoul BOYER à Monsieur Francis TAULAN, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à 
Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Laurent DILLINGER à Eric CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL
à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Gaelle LENFANT à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Gerard DELOCHE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 DÉCEMBRE 2019

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Gerard DELOCHE

Politique Publique     :   10-PREVENTION ET AMELIORATION DE LA SANTE PUBLIQUE

OBJET : RAPPORT POUR INFORMATION - RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 
COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ - ANNÉE 2018- Information du Conseil

Mes chers Collègues,

L'article  L2143-3  du  code  général  des  Collectivités  Territoriales  mentionne  que  dans  les
communes  de  5000  habitants  et  plus,  il  est  créé  une  commission  communale  pour
l'accessibilité  composée  notamment  des  représentants  de  la  commune,  d'associations  ou
organismes  représentant  les  personnes  handicapées  pour  tous  les  types  de  handicap,
notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes
représentant  les  personnes  âgées,  de  représentants  des  acteurs  économiques  ainsi  que  de
représentants d'autres usagers de la ville. 

A  Aix-en-Provence,  la  commission  communale  pour  l’accessibilité  a  été  créée  par
délibération du Conseil municipal du 2 mai 2016 (délibération DL.2016-205). La première
réunion plénière s'est tenue le 6 mars 2017 dans la salle des Mariages de l'Hôtel de Ville. La
seconde réunion plénière s’est tenue le 22 novembre 2018.

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie,
des  espaces  publics  et  des  transports.  Elle  établit  un  rapport  annuel  présenté  en  conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l'existant. 

Le  rapport  présenté  ce  jour,  le  second  établi  par  la  commission  communale  pour
l'Accessibilité, concerne l'année 2018. Il est accompagné d'annexes.



Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir:

- PRENDRE ACTE de la réception du présent rapport.



DL.2019-670 - RAPPORT POUR INFORMATION - RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 
COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ - ANNÉE 2018- Information du Conseil

Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.Ont signé 
Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/12/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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Le présent document présente les missions de la commission communale pour l’accessibilité, créée 
par délibération 2016-205 du 2 mai 2016. Il récapitule les  travaux de celle-ci pour l’année 2018. Il 
complète le rapport 2017 ainsi que ses annexes, présenté au Conseil Municipal le 17 décembre 2018.
Concernant la présentation de la population aixoise et de ses besoins, la commission s'appuie sur les
travaux du diagnostic territorial de mai 2015 et sur une analyse spécifique « Handicap », menée en 
2017, réalisés par le Centre Communal d’Action Sociale dans le cadre de l’obligation légale de 
l’analyse des besoins sociaux.
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1. Données générales

Nombre d'habitants : 142 668 -  INSEE 2015

L’analyse des besoins sociaux dans la partie intitulée « Le handicap à Aix-en-Pro-
vence » de juin 2017 indique d’après les données de la MDPH des Bouches du Rhône 
que 7719 aixois faisaient l’objet d’une décision sur un handicap, en juin 2016, soit 
5,5% de la population totale.

Environ 25% d'entre eux (estimation MDPH des Bouches-du-Rhône), soit 1930 per-
sonnes, présentaient un handicap psychique.

2. Création de la commission communale pour l’accessibilité de la ville d’Aix-en-
Provence

La commission communale pour l’accessibilité a été créée par délibération 2016-205 du 2 mai 
2016.

Présidente : Mme Maryse JOISSAINS MASINI,

Vice-Présidence, assurée depuis le 11 juillet 2017 (Arrêté n° 2017-1129) par M. 
Gérard DELOCHE Adjoint délégué aux Affaires militaires, Anciens combattants, 
Victimes de Guerre - Commission accessibilité - Relations avec les Syndicats et 
participation aux Comités CAP, CTP , CHS

L’arrêté  du  6  septembre  2017  (Arrêté  2017–1376)  a  désigné  les  membres  de  la
commission

La commission communale pour l’accessibilité est une instance consultative.

Cette commission a pour mission de:

- dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports

- d’établir un rapport annuel présenté en conseil municipal

- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’exis-
tant

- organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux per-
sonnes en situation de handicap

Elle doit être destinataire des projets d’Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 
ainsi que des documents de suivi et des attestations d’achèvement de travaux 
concernant des établissements recevant du public situés sur le territoire communal.
Enfin les textes prévoient qu’elle tienne à jour, par voie électronique, la liste des 
établissements recevant du public (ERP) situés sur le territoire communal qui ont 
élaboré un Ad’AP et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées.
Depuis sa mise en place trois réunions plénières ont été tenues : 2 en 2017 (le 6 mars
et le 7 décembre) et une en 2018, le 22 novembre.

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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3. Séance plénière du    22 Novembre 2018

L’ordre du jour de cette séance était le suivant:

1)  Intervention de Mme Martin-Raffier, Architecte des Bâtiments de France : comment 
concilier conservation du patrimoine historique et accessibilité aux personnes handica-
pées ? Autrement dit comment trouver un équilibre entre "le droit des gens" et celui 
"des pierres".

2) Intervention de M. Olmos, chef de projet BHNS (Bus à haut niveau de service) focus 
sur les éléments liés à l’accessibilité

3) Bilan ADAP (Agenda d’accessibilité programmée)

4) Bilan PAVE (Plan accessibilité voirie et espace public)

5) Commission communale ERP (Etablissement recevant du public)

6) Commission départementale accessibilité

7) Stationnement adapté: point d’étape de la sous-commission

8) Logement : point d’étape de la sous-commission

9) Perspectives 2019

En annexe, est présenté le compte rendu de cette réunion.

4. Sous-commissions

4.1. Sous commission « Stationnement »

2 réunions ont eu lieu en 2018.

* Le 19 avril 2018, les points suivants ont été abordés :

- établir un état des lieux et une actualisation des places de stationnement adapté

- mettre en place la cartographie numérique de l’ensemble du stationnement adapté de 
la ville

* Le 7 juin 2018 les points suivants ont été abordés :

- présentation de l'application numérique de la cartographie des places de 
stationnement adaptés en surface

- définition du circuit administratif  : gestion des emplacements, gestion des demandes 
de places de stationnement adapté

- point sur les places de stationnement adapté dans les parkings en ouvrage

- problématique des places adaptés dans l'hyper-centre et notamment dans le secteur 
des trois places

- questions diverses  portant notamment sur l'utilisation abusive des places adaptées, 
sur la verbalisation et sur l’utilisation frauduleuse des cartes de stationnement.

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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4.2. Sous commission « Logement »

Travail autour du logement inclusif

A la demande des associations, plusieurs projets d’habitat inclusif ont été présentés en 2018 dans le
cadre de la sous commission logement.

Ce sont  des  projets  portés  par  des  associations  (AFTC 13,  l’Arche,  ALPA etc.  ),  seules  ou en
collaboration avec des organismes de logement social (Famille et Provence, PAH etc. )

Ces projets d’habitat inclusif répondent à un besoin exprimé par les associations. Ils revêtent chacun
des spécificités très différentes les uns des autres, permettent ainsi une meilleure adaptation aux
différents types de handicap.

Ces projets complètent l’offre de logements adaptés des bailleurs et les actions de relogement dont
le bilan est présenté ci-dessous.

L’accès au logement adapté

Les demandes  d’accès  au  logement  adapté  sont  recensées  par  la  Direction  Santé  Publique  et
Handicap (DSPH) dans le cadre d’un travail partenarial avec les bailleurs sociaux.

Pour mémoire dans le rapport annuel 2017 nous rappelions l'obligation légale pour les bailleurs so-
ciaux de publier avant le 31 décembre 2017 la Convention d’Utilité Sociale (CUS) prévue par loi 
« Egalité et Citoyenneté » (22/12/2016). Cette obligation été repoussée par la Loi "Elan" 
(23/11/2018) et le CUS doit présenter :

 l’état du service rendu aux locataires dans les immeubles ou les ensembles immobiliers, après concertation avec les 
locataires dans les conditions fixées dans le plan de concertation locative ;

 l’état de l’occupation sociale des immeubles, en s’appuyant sur le résultat de l’enquête Occupation du Parc Social et 
en distinguant les immeubles situés ou non sur le territoire d’un quartier prioritaire de la politique de la ville ;

 les modalités de la concertation locative avec les locataires ;

 les engagements pris par l’organisme en faveur d’une concertation avec les locataires, notamment en termes de poli-
tique sociale et environnementale ;

 le cas échéant, l’énoncé de la politique menée par l’organisme en faveur de l’hébergement  ;

 le cas échéant, l’énoncé de la politique d’accession de l’organisme.

En 2017, afin de compléter les informations relatives à l’accessibilité du parc social pour les per-
sonnes en situation de handicap, nous avions décidé de travailler avec notamment les bailleurs so-
ciaux pour :

- établir un constat plus précis du parc existant et formaliser des engagements sur 10 ans

- étudier l'adaptabilité  technique des entrées d’immeubles du parc ancien et notamment rendre ac-
cessible les RDC de tous les bâtiments qui peuvent l’être

- raisonner globalement sur le type de handicap : ne plus seulement se focaliser sur l’UFR (utilisa-
tion du fauteuil roulant) et intégrer les autres handicaps (surdité, cécité, malvoyance ...) pour les-
quels il existe une ébauche de cahier de charges pour les handicaps sensoriels à retravailler (CCAS 
et Service « Appui aux communes » de la CPA en 2014).

En 2018, des visites conjointes avec certains bailleurs et le service handicap et promotion de la san-
té ont été conduites afin d’identifier un certain nombre de logements adaptables et ainsi élargir 
l’offre au-delà du handicap en fauteuil.

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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Par ailleurs, certains bailleurs souhaitent avoir une idée du volume de demandeurs en attente de lo-
gement adapté car il est probablement possible de répondre à des besoins qui ne remonteraient pas à
eux

Le bilan  de  l’action  « accès  au  logement  adapté » menée par  le  travailleur  social  de la  DSPH
s’établit comme suit :

Année Nombre de de-
mandes en cours

Nombre de personnes relogées

2015 CCAS 148 22
2016 64 * 10
2017 60 10
2018 84 19

*Une mise à jour de la base a été effectuée (personnes ayant quitté la commune, demandes non
renouvelées malgré plusieurs relances…)

À noter que peuvent être proposées aux personnes principalement à mobilité réduite, ayant des difficul-
tés d’accès ou de maintien dans le logement, 5 mesures spécifiques d’accompagnement socio-éducatif
lié au logement (ASELL) dans le cadre d’une convention entre le CCAS et le Conseil départemental.

Problématique et perspectives sur le volet « Logement »

En novembre 2018, le Service Handicap et Promotion de la Santé a participé à une première réunion de 
la Commission intercommunale d’accessibilité métropolitaine (CIAM). 

Cette commission a pour objectif la rédaction d’une charte commune du logement que chaque collectivi-
té pourrait adapter à son territoire. Lors de cette réunion a été rappelé le cadre législatif et notamment les
modifications apportées par la loi ELAN qui établit maintenant une différence entre logement acces-
sible, adapté et adaptable, les modes de financement, les critères d’attribution, les modes de recours …

La participation de la ville d’Aix en Provence à cette commission intercommunale est intéressante car 
elle permet l’accès à des outils d’information communs, comme par exemple la plate forme Handitoit. 
Les échanges de pratiques avec les communes voisines du territoire permettent de participer à un réseau 
d’acteurs institutionnels et associatifs pertinent.

5. Voirie et espaces publics

5.1. Le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics (PAVE).

Ce document a été réalisé par le bureau d’études EGIS en étroit partenariat avec les services 
techniques de fin 2012 à début 2014. Il a été adopté en conseil municipal du 17 décembre 
2013 (délibération n° 2013.754).

Le PAVE a déjà été présenté lors de la plénière du 7 décembre 2017.

Pour mémoire un diagnostic détaillé de terrain a été réalisé sur 383 kms de linéaires de
voies

- La commune a été découpée en 35 secteurs géographiques
- 2204 tronçons de voie ont été diagnostiqués soit 527km de linéaires de cheminements 

piétons (les 2 côtés de la voie)

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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- L’occupation des trottoirs, leur largeur, pente et dévers ainsi que les obstacles mobiles 
ont été étudiés

- Le diagnostic représente 10 ramettes de fiches tronçons soit près de 5000 pages.

Un croisement de données entre l’état de la voirie, les niveaux d’usage et l’attractivité 
des lieux, a permis d’identifier les tronçons prioritaires.

Montant annuel du budget PAVE (travaux) :

- 2014: 1 500 000 €
- 2015: 1 000 000 €
- 2016 : 750 000€
- 2017 : 750 000€
- 2018 : 460 000

Les montants budgétés sont utilisés pour des opérations ponctuelles ciblées ou en par-
ticipations à des opérations globales

Pour rappel : réalisations 2017
- Réalisation du contraste visuel sur les marches du Cours Mirabeau
- Mise aux normes du trottoir Rue Villars – côté accès église Protestante
- Rénovation des trottoirs de l’Avenue Aristide Briand
- Aménagements de sécurité et mise aux normes PMR Avenue du 8 mai- Encagnane
- Mise aux normes PMR et création d’une traversée piétonne rue de l’Enclos/Avenue de 

la Touloubre à Puyricard
- Création d’un trottoir pour permettre une traversée piétonne norme PMR – avenue de 

la Touloubre
- Opérations de mise à niveau PMR des passages piétons (avenue des Armées 

d’Afrique, Parking Pasteur) environ 11 Passages Piétons
- Opérations Mise à niveau PMR des passages piétons – avenue Henri Poncet (11 Pas-

sages Piétons)
- Création d’une traversée Piétonne + mise aux normes la Duranne
- Création d’une traversée piétonne Avenue des Libérateurs –Luynes
- Création de places de stationnement pour personnes en situation de handicap,
- Participation aux programmes de requalification de la voirie: Avenue des écoles mili-

taires, pont de la Torse, quartier Val Saint-André, Avenue du Pigonnet, quartier Pont de
l’Arc, Avenue du Petit Barthélémy

En 2018, dans le cadre du PAVE ont été réalisées :

- Square du Bâton Rouge, réparation escalier et entourage d’arbres
- Cours Marcel Bremond modification surbaissé mise aux normes PMR
- Avenue Gustave Desplaces création passage surbaissé
- Carrefour Brossolette Montmajour mise aux normes passage piétons
- Carrefour Cendras Saint Exupéry mise aux normes de traversées piétonnes
- Solari Pontier Pasteur mises aux normes PMR passages piétons
- Avenue du Parc mise aux normes PMR passage piéton
- Avenue Tubingen Ecole Prévert requalification esplanade
- Boulevard Gambetta l’Oliveraie création passage piétons normes PMR
- Rue Robert Daugey aménagement passage piéton PMR et place H
- Boulevard Maréchal Juin place H

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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- Avenue Jean Giono rue Floralies mise aux normes PMR traversée piétonne
- Rue Alphonse Daudet aménagement PMR
- Carrefour et trottoirs Cuques/Saint Jérôme
- Trottoir école Celony
- Secteur Pasteur, Cézanne
- Les places Prêcheurs/Verdun

Le PAVE c’est aussi la gestion de la localisation géographique des places de 
stationnement adapté dans le système d’information et de géolocalisation de la ville 
(SIG). En 2018, on dénombre environ 331 places sur le domaine public contre 300 en 
2017.

5.2. Le Plan de déplacement urbain

Le Plan de déplacements urbains (PDU) correspond à une nécessité légale de diminuer
la place de la voiture, de cibler les déplacements les plus nuisants et de poursuivre le
développement de l’offre de transport en commun.

Les objectifs du PDU 2015 – 2025, approuvés par le Conseil Communautaire du 17
décembre 2015 ont été maintenus depuis les changements institutionnels. À présent le
PDU est à l’échelle métropolitaine. Il est en 2018 en phase projet jusqu’au début de
l’année 2019. L’annexe accessibilité est en cours d’élaboration et la phase d’enquête
publique associe les associations.

Pour  rappel,  en  2017,  129  points  d'arrêts  de  transports  publics  ont  été  rendus
accessibles par la Métropole pour un montant de 847 500 € HT.

6. Cadre bâti – Établissements recevant du public (ERP)

Deux instances consultatives, l’une à l’échelon départemental, l’autre à l’échelon 
communal, examinent les dossiers des ERP. Les dossiers examinés à l’échelon 
départemental concernent les ERP de 1ère catégorie et les demandes relatives aux 
dérogations, ceux examinés à l’échelon communal concernent les ERP de la 2ème à la 
5ème catégorie.

6.1. La sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées

Elle est composée :

 d'un membre du corps préfectoral ou du directeur des services du cabinet, président de 
la sous-commission, 

 du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et du directeur départe-
mental des territoires ;

 de quatre représentants des associations de personnes handicapées du département ;

 pour les dossiers de bâtiments d'habitation, de trois représentants des propriétaires et 
gestionnaires de logements ;

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2018
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 pour les dossiers d'établissements recevant du public et d'installations ouvertes au pu-
blic, de trois représentants des propriétaires et exploitants d'établissements recevant du
public ;

 pour les dossiers de voirie et d'aménagements des espaces publics, de trois représen-
tants des maîtres d'ouvrages et gestionnaires de voirie ou d'espaces publics ;

 du maire de la commune concernée ou de l'un de ses représentants;

Avec voix consultative, du chef du service départemental de l'architecture et du 
patrimoine ou des autres représentants des services de l'État, membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, mais dont la 
présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

M. Gérard DELOCHE a été désigné par arrêté du maire en date du 17 septembre 2017,
pour représenter le maire d’Aix-en-Provence à cette sous-commission pour les 
dossiers relevant d'ERP de la Commune.

Pour mémoire en 2017 la commission départementale accessibilité des établissements 
recevant du public a examiné 153 dossiers de la ville d’Aix

Pour 2018, la Commission départementale a tenu 21 réunions et 100 dossiers de la 
ville d’Aix ont été examinés.

6.2. La commission communale d’accessibilité ERP

Cette commission est présidée par M. Deloche et les dossiers sont présentés par M. 
Capoduro de la Direction Urbanisme réglementaire.

Concernant la tenue des listings actualisés des ERP (Etablissements recevant du 
public) accessibles aux personnes en situation de handicap il a été jugé plus pertinent 
de disposer d’une seule porte d’entrée officielle, la plus exhaustive étant celle de la 
DDTM (Direction Départementale des Territoires et la Mer) sur le site de la 
Préfecture.

Celle-ci est consultable à l’adresse suivante :http://www.bouches-du-
rhone.pref.gouv.fr/content/download/21964/134150/file/Attestation%20conformit
%C3%A9%20%20%20janvier%20%202017%20publication.pdf
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Le bilan d’activité 2018 de la commission communale ERP s’établit comme suit :
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6.3. L'Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP)

La ville d’Aix-en-Provence a réalisé un agenda d’accessibilité programmé qui a été approuvé en conseil 
municipal du 23 juillet 2015 (délibération n° 2015-340). Cet agenda a été validé par le Préfet le 18 
novembre 2015. Un calendrier des actions de mise en accessibilité (études/travaux) a été mis en place. Il
concerne 293 ERP (Établissements recevant du public) et le calendrier de mise aux normes s’étend sur 9
ans, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2024.

Pour mémoire, dans le cadre de l’ADAP, 33 ERP ont été traités en 2016 (sur 36 prévus),  21 ERP ont été
traités en 2017 sur 27 prévus.

En 2018, le nombre de bâtiments à traiter était de 31 ERP pour un budget prévisionnel 1 090 960 €.  
Deux bâtiments ont fait l’objet d’une réhabilitation complète en 2018, en intégrant toutes les 
problématiques d’accessibilité : le bâtiment associatif LCR Château Double, le gymnase Pierre 
Coulange dans le quartier d’Encagnane. Le dossier concernant l’Hôtel de Ville a été différé compte tenu 
de la complexité de la situation.  Le bilan des réalisation 2018-2019 sera présenté à la prochaine 
commission plénière fin novembre 2019.

7. Conclusion

Avec la mise en place de la commission communale d’accessibilité, l’année 2017 a permis de fixer des 
objectifs pluri annuels dans le domaine du logement, du stationnement et plus généralement de mener un
travail de réseau et de partenariat entre les différents acteurs. Cependant la mouvance institutionnelle 
oblige à des adaptations rapides et constantes toujours orientées vers un équilibre entre cadre juridique 
et besoins de la population.

En 2018 le travail en sous-commission stationnement s’est poursuivi et notamment le suivi des créations
de places adapté, le développement de la cartographie Smart city. Il en est  de même pour le logement 
avec la participation de la ville d’Aix-en-Provence aux travaux de la commission métropolitaine et le 
renforcement des liens avec les bailleurs sociaux.
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8. ANNEXE

                                                                                                                 

                                                                                
                                                                              

Compte rendu de la séance plénière de la commission communale
pour l’accessibilité du 22 novembre 2018

Maison des arts de combat

Présents : voir liste jointe

Introduction :

Monsieur Deloche ouvre la séance à 14h30 et remercie l’ensemble des participants. Il rappelle que dans
le cadre légal de la commission communale pour l’accessibilité, la séance plénière annuelle rassemble
l’essentiel des travaux et actions de l’année et les présente à l’ensemble des membres de la commission.

Par ailleurs, la commission communale pour l’accessibilité fait chaque année un rapport annuel qui fait 
l’objet d’une présentation au Conseil municipal. Le rapport annuel de l’année 2017, première année de 
fonctionnement de la commission, sera présenté au Conseil Municipal du 17 décembre prochain.

La présentation d’aujourd’hui est la concrétisation d’un travail entre les services techniques de la Ville, 
le service Handicap et promotion de la santé et les partenaires qui participent aux différentes 
commissions ou réunion de travail.
.
Particularité intéressante aujourd’hui : l’intervention de partenaires extérieurs, avec lesquels il va être 
enrichissant d’échanger : 

.l’Architecte des Bâtiments de France, Mme Martin-Raffier 

.le chef de projet du Bus à Haut Niveau de Service communément appelé l’Aixpress, 
M. Olmos.

L’ordre du jour est le suivant:

.Intervention de Mme Martin-Raffier, Architecte des Bâtiments de France :
Comment concilier conservation du patrimoine historique et accessibilité aux
 personnes handicapées ? 
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.Intervention de M. Olmos, chef de projet BHNS (Bus à haut niveau de service) focus sur les élé-
ments liés à l’accessibilité

.Bilan ADAP (Agenda d’accessibilité programmée)

.Bilan PAVE (Plan accessibilité voirie et espace public)

.Bilan de la Commission communale ERP (Etablissement recevant du public)

.Bilan Commission départementale accessibilité

.Point d’étape de la sous-commission Stationnement adapté 

.Point d’étape de la sous-commission Logement

.Perspectives 2019

Intervention de Mme Martin-Raffier, Architecte des Bâtiments de France. 

Mme Martin-Raffier présente à travers quelques exemples les contraintes liées au centre historique et au
secteur sauvegardé, pour lequel un Plan de Sauvegarde et de Mise Valeur (PSMV) a été approuvé par
Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône le 27 juin 2012.

L’ABF tient une permanence une fois par semaine à l’Atelier du patrimoine.

M. Moinaux a rencontré Mme Martin-Raffier et lui a présenté le « Scalamobile » qui permet de faire
monter des escaliers aux personnes en fauteuil roulant. La ville d’Arles en a notamment acquis un qui
permet  l’accès  à  l’étage  de  la  mairie  et  à  la  salle  des  mariages.  Mme  Martin-Raffier  évoque  la
problématique des matériels  utilisés de temps en temps en termes de maintenance et  de gestion de
personnels compétents pour les manipuler sur le long terme. Elle signale également que le scalamobile
ne s’adapte pas à tous fauteuils.

La problématique de la calade de la cour de la mairie est évoquée.
L’ABF reçoit les diagnostics ERP. Elle travaille en lien avec M. Capoduro notamment pour le traitement
de l’accessibilité des commerces. Elle évoque le problème des solutions amovibles qui en fait restent en
permanence. La rampe tiroir est à privilégier. Le règlement PSMV prescrit avec précision les différentes
solutions qui doivent être retenues.
La  problématique  de  l’installation  d’un  ascenseur  est  souvent  difficile  à  résoudre  car  toutes  les
conditions sont rarement réunies : par exemple les puits de lumière sont à préserver. L’analyse se fait
donc au cas par cas. Des dérogations peuvent être possibles. Elle cite le lien de l’ordre des architectes
sur lequel ces motifs sont exposés. 
M. Duponchel demande ce qu’il en est de la hiérarchie des normes. Mme Martin-Raffier précise que ce
sont les textes les plus contraignants qui s’appliquent. Cependant à Aix un travail de concertation est
effectué et les décisions prises se font au cas par cas.
Le traitement des trottoirs est très précis.

Mme Hanot souligne le problème des calades qui rend difficile l’accès aux banques du Cours Mirabeau,
notamment en cas de descellement des pavés.
M. Deloche demande si la loi ELAN a un impact sur le patrimoine. Mme Martin-Raffier signale qu’il
n’y a aucun impact pour l’ABF.
Mme Enaudi s’inquiète des places de stationnement pour personnes en situation de handicap dans le
secteur des trois places.
M. Deloche rappelle que la peinture bleue n’est pas obligatoire. Les places seront matérialisées par le
logo en blanc au sol et le panneau de signalisation.
M.  Cordonnier  fait  une  distinction  entre  aire  piétonne  où  les  véhicules  motorisés  sont  interdits  à
l’exception de ceux des livraisons et  des résidents. Dans les rues en zone 30 ou dans les zones de
rencontre il est possible d’implanter des places H. Dans le cadre de l’aménagement des trois places 2
places seront matérialisées début de la rue Monclar à proximité du Palais de Verdun.
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M. Moinaux fait remarquer que sur la place Miollis il y a 3 places H et il y a souvent 6 véhicules qui s’y
garent. Il conviendrait d’améliorer le marquage. M. Cordonnier en prend note. 

Point sur le bus à haut niveau de service (BHNS)
Intervention de M. OLMOS de la Métropole sur les travaux liés au BHNS dit Aixpress. Ce projet de
rénovation urbaine couvre toutes les thématiques.

Mme Sicard Desnuelle met l’accent sur les bornes d’informations voyageurs.

Bilan du Plan d'accessibilité de la voirie et des espaces publics – PAVE – 
Présentation par M. CORDONNIER – Directeur Études Infrastructures et Prospectives
M. Cordonnier présente M. Roux nouveau chef de service et M. Marzet référent PAVE. 
M. Cordonnier fait un point de situation sur le PAVE.

Commission communale ERP. Présentation par M. LEUCI

La Commission Communale d'accessibilité ERP fait partie de la chaîne d'instruction des demandes de 
permis de construire et autres autorisations de travaux. C'est une commission régalienne. Elle est 
composée d'un président (l'élu en charge du handicap), M. Deloche, de fonctionnaires des services de 
l’État et de représentants des associations de personnes handicapées, tous avec voix délibératives. Elle 
se réunit au moins une fois par mois. Environ 200 avis sont donnés par an, avec 20 à 30%d'avis 
défavorables. M. Capoduro, de la Direction Urbanisme Réglementaire, est chargé d'instruire les dossiers
en amont et de les rapporter devant la commission. La commission a été mise en place, à Aix, il y a plus 
de 20 ans. 

L’accessibilité des personnes handicapées a connu des évolutions progressives depuis les premiers textes
de 1975 jusqu’à la loi de 2005, aujourd'hui opposable, qui prévoit le principe d’accessibilité 
généralisée. C’est toute la chaîne des déplacements que la loi veut accessible: voirie, transports et 
bâtiments. L’ensemble des handicaps est enfin introduit dans la réglementation. Tous les ERP 
existants auraient dû être accessibles dans les 10 ans soit en 2015. Devant cette impossibilité, une loi de 
dépénalisation permet de reporter à 3, 6 ou 9 années supplémentaires la réalisation effective des travaux 
de mise en conformité des ERP dans le cadre d’Agendas d’Accessibilité programmé (Ad’Ap) validés en 
Préfecture.

M. Leuci souligne la qualité des plans réalisés par les architectes de la ville.

Commission départementale accessibilité

Cette commission statue au nom du Préfet sur les ERP de 1ère catégorie et instruit les demandes de 
dérogations. En effet, la loi prévoit des dérogations pour les ERP existants dans les conditions suivantes:
impossibilité technique, préservation du patrimoine architectural, impact sur l'activité ou disproportion 
entre avantages et inconvénients et dispositions spécifiques pour les copropriétés. La commission 
départementale siège 2  par mois. Elle est pilotée, pour le compte du Préfet par la Direction 
départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). Environ 70 dossiers aixois y sont sont traités par 
an.  
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M. Deloche et M. Leuci participent aux commissions. Afin d'éviter des refus ou ajournements, les 
dossiers sont instruits au préalable afin d'alimenter si besoin la commission d'éléments complémentaires 
en contactant les pétitionnaires ou maîtres d'œuvres en charge des dossiers. 
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Bilan AD’AP – Présentation par M. FOVEAU, directeur général adjoint des services technique  

Bilan de la sous-commission stationnement -  Présentation par Mme ALBERT- chef de service,
service Handicap et promotion de la santé
Projection de la fiche de liaison et rappel de la procédure.

Bilan de la sous-commission Logement adapté - Présentation par Mme ALBERT- chef de service,
service Handicap et promotion de la santé

Rappel : les conclusions du travail initié en sous-commission logement 2017 ont permis de faire ressor-
tir les difficultés, à savoir une inadéquation entre l’offre de logement et la demande, due principalement 
au manque de rotation dans les appartements. Autre difficulté, celle de rendre accessible un parc vieillis-
sant.

Il avait donc été décidé de renforcer le partenariat avec les bailleurs sociaux.
Et c’est ainsi que, comme prévu, une visite du parc social Pays d’Aix Habitat (PAH) a eu lieu, à laquelle
Jacques Leuciet Gilles Eykerman du Service Handicap et Promotion de la Santé ont participé début 
2018.
L’année 2018 a été marquée par des changements institutionnels qui ont freiné les actions prévues :
- débats et vote de la loi ELAN et ses conséquences sur le pourcentage de logements accessibles dans le 
neuf
- projets de fusion des organismes de logements sociaux (niveau national)
- passage à la métropole de PAH
Devant ces modifications législatives importantes dont on ne mesure que partiellement les consé-
quences, la ville d’Aix-en-Provence a fait le choix de participer et d’intégrer le travail de la Commission
Intercommunale métropolitaine pour l’accessibilité (CIAM). Le groupe de travail s’est réuni le 15 no-
vembre 2018 ; cela a permis un rappel du cadre juridique complexe et des définition. Par exemple, dans 
la loi Elan on passe de la notion « d’adaptabilité » à la notion « d’appartement évolutif »; que met-on 
dans cette notion ?

Objectifs 2019 : 

Relancer le travail de la sous-commission en lien avec les objectifs de la  Commission intercommunale 
metropolitaine pour  l’accessibilité (CIAM)
1 : participer à l’organisation d’un système de recensement des logements accessibles en prenant en 
compte ce qui a déjà été fait par la commission intercommunale et en redéfinissant «l’accessibilité» en 
fonction des nouvelles obligations légales (établir une grille d’analyse commune)
2-renforcer les liens avec les partenaires : organisation de rencontres avec bailleurs, Handitoit (l’associa-
tion sera présentée à l’occasion d’une autre séance, et institutionnels : il existe une charte régionale 
d’engagement sur le logement pour les personnes en situation de handicap et/ou en perte d’autonomie à 
laquelle les collectivités peuvent adhérer. Rencontrer , travailler avec, créer des liens permettra d’avan-
cer sur le sujet.

M. Duponchel rappelle la problématique du recensement des logements accessibles liée aux bases de
données tenues par différents contributeurs et qui ne contiennent pas le même niveau d’informations.
Celle de la Préfecture est à retenir.
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Conclusion

M. Deloche conclut la séance et annonce les perspectives 2019 : elles se situent dans la continuité du
travail engagé en 2017 et 2018 ; les deux sous commissions logement et stationnement sont une priorité.

La commission est ouverte à d’autres propositions de thèmes qui seront abordés dans le courant de
l’année. 

La réunion prend fin à 16h45.

Liste des annexes

.« Scalamobile » Annexe 1 

.Calade de la cour de la mairie est évoquée Annexe 2

.Motifs de dérogations aux règles d’accessibilité Annexe 3

.Bus à haut niveau de service (BHNS) Annexe 4

.Bilan du Plan d'accessibilité de la voirie et des espaces publics Annexe 5

.Bilan AD’AP Annexe 6

.Bilan de la sous-commission stationnement Fiche de liaison Annexe 7 
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Annexe 4 
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